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Avis des domaines du 23/01/2024 – Référence : 2024-73186-02963 - Validité : 1 an  
 

 

MONTANT DES ACQUISITIONS FONCIÈRES MONTANT HORS-TAXES (HT) 

Acquisitions foncières par voie d’expropriation 

Indemnités de remploi 
Les acquisitions foncières sont calculées en hors-taxe selon l’article 1042 du 
code général des impôts. 

 

14 600 € 

2 440 €  

 
 

         Montant total des frais d’acquisition HT :  17 040 € HT 
Montant total des frais d’acquisition TTC :  17 040 € HT 

 

FRAIS MONTANT HORS-TAXES (HT) 

Frais de géomètre 6 000 € 

Frais d’avocat 6 000 € 

Frais de procédure : DUP 8 000 € 
 
 

        Montant total des études et frais divers HT :   20 000 € HT 
Montant total des études et frais divers TTC :   24 000 € TTC 

 

 

MONTANT TOTAL DES DÉPENSES HT : 37 040 € 

MONTANT TOTAL DES DÉPENSES TTC : 41 040 € 

 

 


